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Déroulement de votre raccordement au réseau d’eau potable 

et d’eaux usées collectif 

 

 

Vous prenez contact avec votre commune, qui se charge de centraliser votre 
dossier d’urbanisme. 

La commune transfert les éléments de votre dossier à O des Aravis en charge 

de l’instruction et du contrôle du raccordement. 

O des Aravis vous fait parvenir un avis préalable associé à la « demande de 

raccordement au réseau public de collecte des eaux usées ». 

Dès réception de la demande de branchement dûment remplie, O des Aravis vous 
fixe un rendez-vous obligatoire dans le cadre de la visite sur site visant à définir les 

prescriptions particulières de votre branchement (implantation…) 

Lors de la visite le technicien d’O des Aravis établit les prescriptions particulières 
du branchement avec vous.  

O des Aravis vous délivre l’Autorisation de branchement à son réseau qui vous 
permet d’engager les travaux de raccordement.  

Le technicien d’O des Aravis contrôle :  

- La conformité des installations intérieures et extérieures afin de valider la 

bonne séparativité des eaux usées des eaux pluviales 

-      Le déroulement du branchement en tranchée ouverte. Selon la complexité 

du chantier, il peut y avoir jusqu’à 3 visites.  

Le technicien d’O des Aravis 

statue sur la conformité du 

branchement. 

Vous-même ou votre mandataire (Maître d’œuvre, Architecte, Ets TP…) prend contact 
avec le technicien d’O des Aravis pour l’avertir du démarrage des travaux (*1). 

NON 

Envoie du certificat de contrôle et de la facture 

*1 : en l’absence de contrôle, du fait du pétitionnaire ou de son mandataire, la conformité du branchement ne pourra être obtenue. O des Aravis réalisera dans tous les 
cas un contrôle de branchement à postériori avec des moyens d’investigation supplémentaires au frais et risque du pétitionnaire. 

Avis préalable de faisabilité 
Demande de branchement 

Prescriptions particulières 
contradictoires établies sur site 

 

Autorisation de raccordement 

Certificat de conformité du branchement 


